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Suppression du service « Autotrain »
Question écrite n° 25349

Texte de la question

Mme Jacqueline Maquet attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de la transition
écologique et solidaire, chargé des transports, sur la suppression du service « Autotrain » par la SNCF.
Progressivement, plusieurs liaisons ont été supprimées, dont celles au départ d'Amiens, puis de Lille-Seclin,
jusqu'à ce que seuls les départs depuis Paris-Bercy ne soient encore possibles. Or le manque de rentabilité de
ces lignes est pointé du doigt pour justifier la suppression totale de ce service. Alors que le débat sur la
transition écologique occupe une place importante dans la sphère publique, cette mesure semble être
contradictoire. De plus, cette suppression a également un impact sur l'emploi. Elle souhaiterait donc connaître la
position du Gouvernement sur cette question.

Texte de la réponse

Le service auto-train présente des avantages sur le plan environnemental et en termes de sécurité routière.
S'appuyant initialement sur la circulation des trains de nuit, il a toutefois connu une baisse d'activité considérable
depuis une quarantaine d'années. L'érosion progressive du trafic est liée, d'une part, à une évolution dans la
façon de voyager avec le développement de la grande vitesse ferroviaire et, d'autre part, à la pratique de plus en
plus courante de la location de voitures. Cette tendance s'est confirmée ces dernières années tant au niveau du
chiffre d'affaires que du nombre de véhicules transportés avec une diminution d'activité d'environ 50 % entre
2013 et 2018. L'augmentation des prix réalisée il y a quelques années s'est avérée largement insuffisante pour
redresser la situation économique de ce service qui reste aujourd'hui fortement déficitaire. En 2016 et 2017,
Auto-train a perdu un peu moins de dix millions d'euros, soit l'équivalent de son chiffre d'affaires. Les charges se
rapportant à ce service sont, en effet, fixes pour les trois-quarts d'entre elles alors que l'activité est très
saisonnière (70 % entre juin et septembre). Dans ces conditions, SNCF Mobilités a donc décidé de le restreindre
en 2018 aux destinations les plus demandées soit Avignon, Marseille, Toulon, Fréjus - Saint-Raphaël et Nice. Si
la perte s'est réduite en 2018 (de l'ordre de six millions d'euros), elle reste équivalente au chiffre d'affaires
réalisé cette année-là. C'est pourquoi, après avoir maintenu la desserte de ces cinq destinations en 2019, SNCF
Mobilités a pris, dans le cadre de sa liberté commerciale, la décision de mettre un terme à ce service mi-
décembre 2019. Aucun autre opérateur n'a manifesté à ce stade le souhait de prolonger ce service. Le
Gouvernement est déterminé, à travers le nouveau pacte ferroviaire adopté en 2018, à réformer le système de
transport ferroviaire, pour le rendre à la fois plus efficace sur le plan économique et plus performant en matière
de qualité de service pour les usagers. L'enjeu est que les services ferroviaires, quand ils répondent à un
besoin, puissent trouver les conditions qui leur permettent d'atteindre l'équilibre d'exploitation, notamment à
l'occasion de la relance de nouveaux trains de nuit.
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